
Soirée d’informations
pour les parents 
des futur·e·s  7P

20 mai 2026

bienvenue

1



• Bienvenue / introduction de la soirée
• Cadre légal

• Ecole à journée continue – Constitution vaudoise
• LAJE pour les 7P et 8P

• Transports scolaires 
• Horaires scolaires
• Cours facultatifs et prestations
• Equipe d’encadrement
• Restaurant scolaire – Le Bo’Resto

• Eldora
• Tarifs
• Horaires, organisation et activités

• Accueil parascolaire des 7P et 8P 
• Le Repère / horaires, présentation et tarifs
• Les Devoirs Surveillés

• Portail Parents du Réseau Asse et Boiron
• Documents requis pour l’inscription
• Echanges

ordre du jour
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Constitution vaudoise 

Article 63a – Ecole à la journée continue
L’accueil de midi, bien que faisant partie de la journée continue, est facultatif. Tous les élèves 
fréquentant le restaurant scolaire sont sous la surveillance de l’AEE jusqu’à la reprise des cours et 
ce, pour autant qu’ils restent sur le périmètre scolaire.

Loi sur l’Accueil de Jour des Enfants (LAJE)
L’AEE propose une prise en charge sur inscription des élèves de 7P et 8P à midi dans le restaurant 
scolaire le « Bo’Resto » avec un contrôle de présence. Après les cours de l’après-midi, les élèves 
peuvent être accueillis sur inscription à l’UAPE Le Repère et/ou aux Devoirs Surveillés.

Le recours à l’offre parascolaire reste facultatif pour les parents
 

cadre légal
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• Transports scolaires à la fin de la journée scolaire.

• Exception : transports scolaires après les cours facultatifs 
du chœur et orchestre le jeudi.

• Il n’y a pas de transports scolaires à midi excepté le 
mercredi.

• Pas de transports scolaires après l’accueil en UAPE.

transports scolaires 
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P9   15h00 15h45–

P4   10h30 11h15–

P5   11h20 12h05

P6   12h15 13h00

–

–

P7   13h05 13h50

P8   13h55 14h40

–

–

P1 7h45 8h30

P2 8h35 9h20

P3  9h25 10h10

–

–

–

horaires scolaires

Lundi Mardi Merc. Jeudi Vendr.

Début 
des cours

Fin 
des cours

Repas

7 P – 8 P

32 périodes par 
semaine

9 S – 11 S

33 périodes par 
semaine
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cours facs / prestations

Lundi Mardi Merc. Jeudi Vendredi

P1 7h45 – 8h30

P2 à P8

P9 15h00 – 15h45

Lundi Mardi Merc. Jeudi Vendredi

Récréation

P9 15h00 – 15h45 7 – 8 P 9 – 11 S

15h45 – 16h30 7 P – 11 S 

Ateliers, soutien, aide aux devoirs
du lundi au vendredi
P1 ou P9

Cours facs
lundi, mardi, jeudi 

14h50 – 15h50 
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7 P – 11 S 



Equipe d’encadrement UAPE – Bo’Resto et Repère

• 1 éducatrice sociale/adjointe.

• 1 assistante socio-éducative.

• 3 APE.

Equipe d’encadrement Devoirs Surveillés

• 2 accompagnantes pour les Devoirs Surveillés.

équipe d’encadrement
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Chapitre 1

Présentation de la 
société Eldora SA
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http://boresto.eldora.ch/fr/accueil.html

Une information complète pour tousune information complète pour tous
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• Une approche nouvelle qui allie simplicité, rapidité et sécurité

• Un système de chargement via internet (https:/boresto.eldora.ch) 

• Nouveautés pour le chargement des QR codes

• Possibilité d’activation d’une alerte par email pour solde insuffisant : le client peut librement activer l’option 
et définir le montant en ligne depuis la page de chargement

• Le paiement via Twint est maintenant opérationnel

• Le QR Code doit être imprimé directement depuis le compte du Bo’Resto de l’enfant (version papier 
uniquement acceptée)

le système de paiement par QR Code d’ELDORA
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Nom de l’enfant



• Le solde du compte et les consommations de votre enfant sont 
consultables à tout moment. Nous vous encourageons à en assurer le suivi.

• Les passages en caisse seront plus fluides et rapides. 

• En cas de départ de l’enfant de l’école, en cours ou en fin d’année le 
remboursement doit être demandé directement depuis le compte de 
l’enfant.

le système de paiement par QR Code d’ELDORA
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Menu 
Vertigo

Menu 
Vitality

Les prestations culinairesles prestations culinaires
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Les animation culinairesréduction des emballages take away
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Le restaurant scolaire de l’AEEbo’resto – tarifs

Enfants

• 1 menu vitality ou sans viande à choix CHF   9.50
 Entrée + plat + dessert

• 1 Plat bobudget CHF   7.50

Adultes

• 1 menu vitality ou végétarien à choix CHF 14.50
 Entrée + plat + dessert

• 1 Plat bobudget CHF 11.50
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Horaires  2 horaires d’accueils à midi au Bo’Resto, 
 selon l’horaire de l’enfant

• 1er service : 11h15 – 12h10.
• 2e  service : 12h05 – 13h00.

Organisation 

• Accompagnement des élèves
• Allergies
• Collaboration avec l’ESEP

Activités 

• Jeux de société
• Terrain de sport
• Bibliothèque

bo’resto – horaires, organisation et activités
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Horaires  2 horaires d’accueils parascolaires, selon l’horaire de l’enfant

• De 14h45 à 18h30

• De 15h45 à 18h30

Présentation de la structure d’accueil Le Repère

• L’accueil se situe sur le site du Collège Secondaire de    
Borex-Crassier.

• Capacité d’accueil de 36 enfants.

• Jours d’accueil : lundi, mardi, jeudi et vendredi.

• Fermé pendant les vacances scolaires.

accueil parascolaire – le repère
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Le tarif de l’accueil est annuel. Il est calculé sur 37 semaines bien 
que l’année scolaire en compte 38. 

Il est facturé en 10 mensualités de septembre à juin. 

Accueil de midi 11h15-12h10 ou 12h05-13h00 sans prix du repas

➢  Tarif journalier mensuel CHF 22.00
➢  Dépannage ou accueil d’urgence CHF   6.00

Accueil de 14h45-18h30 ou 15h45-18h30 y compris collation

➢  Tarif journalier mensuel CHF 85.60
➢  Dépannage ou accueil d’urgence CHF 24.80

le repère / tarifs
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• Dans des salles de classe du Collège Secondaire de Borex-Crassier.

• Durée une heure, les lundis, mardis et jeudis de 14h45 à 15h45.

• Finance d’inscription annuelle CHF 50.00 par dossier.

• Il n’y a pas de frais d’inscription si l’enfant rejoint ensuite l’UAPE.

les devoirs surveillés

Tarifs en CHF
1ère période

Sept - Janvier
2ème période
Février - Juin Total

1 jour par semaine 70.00 70.00 140.00

2 jours par semaine 140.00 140.00 280.00

3 jours par semaine 210.00 210.00 420.00
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portail parents

19

▪ Pour les parents ayant déjà un compte, il faut inscrire votre/vos enfant·s en créant une nouvelle liste d’attente. 
Pour les Devoirs Surveillés, il faut créer une liste d’attente supplémentaire spécifique aux Devoirs Surveillés.

▪ Pour les nouveaux arrivants, vous devrez créer un compte.

▪ Si vous avez déjà été inscrits dans le passé auprès de notre Réseau (enfant ayant déjà fréquenté une structure 
d’accueil), veuillez adresser un courriel à : reseau@asse-boiron.ch. Nous vous ferons parvenir un code 
d’activation.

mailto:reseau@asse-boiron.ch
mailto:reseau@asse-boiron.ch
mailto:reseau@asse-boiron.ch
mailto:reseau@asse-boiron.ch
mailto:reseau@asse-boiron.ch


portail parents
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Le dernier clic est très important lors de la validation et du transfert de vos données.



documents requis pour l’inscription
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▪  Une photo d’identité récente de l’enfant au format jpg ou png.

▪  Une attestation de travail pour chaque parent datée de 2026
avec mention obligatoire du taux d’activité et des jours de travail.

ou . attestation d’affiliation AVS pour les indépendants et attestation de travail
   avec horaires et taux d’activité 
ou . attestation du chômage pour les personnes en recherche d’emploi.
ou . attestation pour les personnes en formation.

Sans attestation, nous considérerons que le parent ne travaille pas. 

▪  Un certificat médical est requis en cas d’allergie·s.

Aucune inscription en liste d’attente sur le Portail Parents ne peut être 
validée si les documents demandés ne sont pas transmis.
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INSCRIPTIONS UAPE 
RENTREE SCOLAIRE 2026-2027

CHANGEMENTS IMPORTANTS

Parents indépendants

Une attestation de travail doit être transmise lors de l’inscription, mentionnant le taux 
d’activité ainsi que les jours et horaires travaillés.

Priorités d’accueil

En cas d'impossibilité de trancher entre plusieurs familles se situant au même degré 
de priorité, l’ordre d’inscription sur la liste d’attente sera pris en considération.



échanges
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Nous vous remercions de votre attention.
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